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droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 657-2014 du  
3 juillet 2014 madame Juliette Perri a été nommée membre 
du Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux 
études, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 772-2017 
du 12 juillet 2017 madame Juliette Perri a été nommée  
présidente du Comité consultatif sur l’accessibilité finan-
cière aux études pour la durée non écoulée de son mandat 
de membre, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
le renouveler;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1105-2017 du 
15 novembre 2017 monsieur Felipe Antaya a été nommé 
membre du Comité consultatif sur l’accessibilité finan-
cière aux études, qu’il a démissionné de ses fonctions et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu que les consultations requises par la Loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

Que madame Juliette Perri, agente de recherche et de 
planification, responsable de l’aide financière, Université 
du Québec à Montréal, soit nommée de nouveau membre 
et présidente du Comité consultatif sur l’accessibilité 
financière aux études, à titre de membre exerçant des 
fonctions administratives au sein d’un établissement 
d’enseignement de niveau universitaire, pour un mandat 
de quatre ans à compter des présentes;

Que madame Viviane de Tilly, analyste-économiste, 
Union des consommateurs, soit nommée membre du 
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux 
études, à titre de membre représentatif des groupes socio-
économiques, pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Felipe Antaya;

Que les personnes nommées membres du Comité 
consultatif sur l’accessibilité financière aux études en 
vertu du présent décret soient remboursées des dépenses 
faites dans l’exercice de leurs fonctions conformément 
au décret numéro 222-87 du 11 février 1987 et les modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72635

Gouvernement du Québec

Décret 535-2020, 20 mai 2020
Concernant la nomination d’un membre indépendant 
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 5 de 
la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec 
(chapitre C-2) prévoit notamment que les affaires de la 
Caisse sont administrées par un conseil d’administration 
composé d’un minimum de neuf membres et d’au plus  
quinze membres dont le président du conseil et le  
président et chef de la direction, que les membres autres 
que ceux-ci sont nommés par le gouvernement, après 
consultation du conseil, pour un mandat d’au plus cinq ans 
et que le gouvernement fixe, selon le cas, le traitement, le 
traitement additionnel, les honoraires ou les allocations de 
tous les membres du conseil d’administration à l’exception 
du président et chef de la direction;

Attendu que le premier alinéa de l’article 5.5 de cette 
loi prévoit notamment qu’au moins les deux tiers des 
membres du conseil, dont le président du conseil, doivent 
être indépendants;

Attendu que l’article 5.6 de cette loi prévoit que les 
membres indépendants sont choisis en tenant compte du 
profil d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant, 
par le conseil d’administration;

Attendu que l’article 10 de cette loi prévoit que toute 
vacance parmi les membres du conseil est comblée suivant 
les règles de nomination prévues à la présente loi;

Attendu que monsieur François Joly a été nommé de 
nouveau membre indépendant du conseil d’administra-
tion de la Caisse de dépôt et placement du Québec par 
le décret numéro 1115-2016 du 21 décembre 2016, qu’il a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

Attendu que le conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec a été consulté relative-
ment à la nomination du membre indépendant désigné 
ci-après;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que monsieur Jean-François Blais, administrateur de 
sociétés, soit nommé membre indépendant du conseil 
d’administration de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec pour un mandat de quatre ans à compter des pré-
sentes, en remplacement de monsieur François Joly;

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 juin 2020, 152e année, no 24 2617

Que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 concer-
nant la rémunération des membres des conseils d’adminis-
tration de certaines sociétés d’État et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
monsieur Jean-François Blais nommé en vertu du présent 
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72636

Gouvernement du Québec

Décret 536-2020, 20 mai 2020
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
du conseil d’administration de Retraite Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 11 de la 
Loi sur Retraite Québec (chapitre R-26.3) prévoit que 
Retraite Québec est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé de dix-sept membres nommés par 
le gouvernement, dont le président du conseil et le pré-
sident-directeur général, et qu’au moins sept membres du 
conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis du gouvernement, se qualifier comme administra-
teurs indépendants;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement nomme 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président du conseil et le président-directeur général, en 
tenant compte des profils de compétence et d’expérience 
approuvés par le conseil;

Attendu que le paragraphe 1° du deuxième alinéa de 
l’article 11 de cette loi prévoit que, parmi ces membres, 
deux membres représentent le gouvernement;

Attendu que le paragraphe 2° du deuxième alinéa de 
l’article 11 de cette loi prévoit que, parmi ces membres, 
trois membres représentent les employés participant aux 
régimes de retraite administrés par Retraite Québec en 
vertu de l’article 4, dont deux membres représentant les 
employés visés par le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics, nommés après 
consultation des syndicats et des associations visés au 
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 164 de la Loi 
sur le régime de retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics (chapitre R-10), et un membre 
représentant les employés visés par le régime de retraite 
du personnel d’encadrement, nommé après consultation 
des associations visées au paragraphe 1° du premier alinéa 
de l’article 196.3 de la Loi sur le régime de retraite du 
personnel d’encadrement (chapitre R-12.1);

Attendu que le paragraphe 4° du deuxième alinéa de 
l’article 11 de cette loi prévoit notamment que, parmi ces 
membres, neuf membres sont nommés après consulta-
tion d’organismes que le ministre considère représentatifs, 
dont quatre proviennent du milieu des affaires et trois de 
celui des travailleurs;

Attendu que l’article 23 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas et aux conditions que peut déterminer le 
gouvernement, mais qu’ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions dans les cas, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

Attendu que le premier alinéa de l’article 24 de cette 
loi prévoit que le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration est d’une durée d’au plus quatre ans à l’excep-
tion du mandat du président du conseil et du président-
directeur général qui est d’au plus cinq ans;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 24 de cette 
loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les membres 
du conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à 
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu que monsieur France Légaré et madame 
Marie-Josée Naud ont été nommés membres du conseil 
d’administration de Retraite Québec par le décret numéro 
25-2016 du 19 janvier 2016, que leur mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que madame Ginette Fortin a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de 
Retraite Québec par le décret numéro 150-2016 du 9 mars 
2016, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

Attendu que madame Mélanie Hillinger et mon-
sieur Pascal Jean ont été nommés membres du conseil  
d’administration de Retraite Québec par le décret  
numéro 512-2018 du 18 avril 2018, que leur mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que mesdames Marie-Chantal Côté et 
Laetitia Morel ont été nommées membres indépendantes 
du conseil d’administration de Retraite Québec par le 
décret numéro 679-2019 du 26 juin 2019, que leur mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que monsieur Erik Bouchard-Boulianne a été 
nommé membre du conseil d’administration de Retraite 
Québec par le décret numéro 869-2019 du 21 août 2019, 
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;
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